
REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département de l’Eure

Arrondissement d’Évreux

Date de convocation :
02/12/2022

 
Conseillers en exercice : 35

 
Conseillers présents : 29

 
Conseillers votants : 35

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU VENDREDI 9 DÉCEMBRE 2022

L'an deux mille vingt-deux, le vendredi neuf décembre à dix-
neuf heures ,

Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni au lieu
ordinaire  de  ses  séances,  à  l'Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Monsieur OUZILLEAU, Maire.

Étaient présents : 

M. François OUZILLEAU, Maire,

M. Jérôme GRENIER, Mme Dominique MORIN, M. 
Johan AUVRAY, Mme Léocadie ZINSOU, M. Hervé 
HERRY, Mme Nicole BALMARY, Mme Catherine 
DELALANDE, Adjoints

M. Christopher LENOURY, Mme Evelyne 
HORNAERT, Mme Patricia DAUMARIE, M. Youssef 
SAUKRET, Mme Paola VANEGAS, M. Antoine 
RICHARD, Mme Marie-Christine GINESTIERE, Mme 
Zahia GASMI, M. Olivier VANBELLE, Mme Marjorie 
HARDY, M. Jean-Marie M BELO, Mme Lydie 
BRIOULT, M. Raphaël AUBERT, Mme Nathalie 
CHESNAIS, M. Eric FAUQUE, Mme Blandine 
RIPERT, Monsieur Pierre FRANSCESCHINA, 
Monsieur Maxence DEMAINE, Mme Lorine BALIKCI, 
M. Gabriel SINO, Mme Bérénice LIPIEC, Conseillers 
municipaux

Absents excusés ayant donné pouvoir :

M. Yves ETIENNE à Mme Catherine DELALANDE
Mme Sylvie GRAFFIN à M. François OUZILLEAU
M. Denis AIM à M. Youssef SAUKRET
Madame Heïdi DESEAU à Mme Patricia DAUMARIE
M. David HEDOIRE à M. Gabriel SINO
Mme Fanny FLAMANT à Mme Bérénice LIPIEC

Absents : 

Secrétaire de séance : Paola VANEGAS

N° 157/2022 Rapporteur : Nicole BALMARY
 
OBJET   : Patrimoine mobilier de la Collégiale : restauration de deux tableaux

La Collégiale de Vernon conserve de nombreuses œuvres d’art, tels que des tableaux et des
sculptures religieuses, appartenant à la Ville de Vernon.

Or, l’usure du temps provoque une certaine altération des œuvres.

Commune de VERNON





Deux tableaux sont particulièrement concernés par ce phénomène :

- Julien Devos (1846-1925),  Un miracle de Saint-Adjutor, patron de Vernon, huile sur
toile,  1873.  135 x 164,5 cm.  Cadre d’époque,  en bois  sculpté  et  doré.  Une œuvre
exposée au salon des refusés en 1873, n°68 ; 

- Anonyme, copie d’après Michel Van Loo, Portrait du duc de Penthièvre, huile sur toile,
19e siècle. 165 x 135 cm. Cadre en bois sculpté et doré.

L’atelier Renascentis de l’Abbaye Saint-Wandrille, atelier spécialisé en restauration des œuvres
religieuses, a établi deux devis pour un montant total de 6 663,00 € TTC.

La paroisse Saint-Louis du Pays de Vernon offre de prendre en charge intégralement ces frais
de restauration.

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques,
Vu le code du patrimoine,

Considérant que ces deux tableaux appartenant à la Ville de Vernon ne sont pas inscrits au
titre des objets Monuments Historiques,
Considérant que  ces  deux  tableaux  ne  font  pas  l’objet  de  la  procédure  « Monuments
Historiques » auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Normandie,
Considérant l’intérêt de la Ville de Vernon d’entretenir et de restaurer son patrimoine,
Considérant la nécessité de procéder aux travaux de restauration.
Considérant la réputation de l’atelier de restauration Renascentis
Considérant la générosité de la paroisse Saint-Louis Pays de Vernon

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

 APPROUVE les travaux de restauration sur les tableaux Un miracle de Saint-Adjutor,
patron de Vernon et Portrait du duc de Penthièvre conservés à la Collégiale de Vernon,

 ACCEPTE la prise en charge financière intégrale des travaux de restauration par la
Paroisse Saint-Louis Pays de Vernon pour un montant de 6 663,00 € TTC,

 AUTORISE le Maire ou son représentant à signer la convention à intervenir avec la
paroisse Saint-Louis du Pays de Vernon, ainsi  que toutes les pièces afférentes aux
travaux de restauration.

Culture et qualité du service public Avis favorable 

Délibéré :
Adoptée à l'unanimité

Ainsi délibéré les mêmes jour, mois et an que dessus
Le registre dûment signé

Pour extrait conforme,

Commune de VERNON



Conformément au code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de Rouen peut être saisi par voie de recours
formé  contre  le  présent  acte  pendant  un  délai  de  deux  mois  commençant  à  courir  à  compter  de  la  date  de sa
publication. Dans ce même délai, il  peut également faire l’objet d’un recours gracieux adressé à son auteur ; cette
démarche prolonge alors le délai de recours contentieux qui peut ensuite être introduit auprès du Tribunal Administratif
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite du
recours gracieux).

Commune de VERNON



Convention portant sur la restauration et son
financement de deux tableaux 

de la Collégiale de Vernon

ENTRE 

La commune de Vernon, ayant son siège social situé à l’Hôtel de Ville, sis Place
Barette, représentée par Madame BALMARY, 6ème adjointe en charge de la Culture
et du Patrimoine, dument habilitée par arrêté n°1031/2022 du 15 octobre 2022

D’une part, 

ET 

L’Atelier de restauration Renascentis, département d’Ascendi, Abbaye de Wandrille,
Association  déclarée,  SIRET  n°  781 139 183  00011,  représentée  par  Monsieur
Pascal PRADIE, 

EN PRESENCE DE     :

La  Paroisse  Saint  Louis  Pays  de  Vernon,  Association  déclarée,  SIRET  n°
780 855 243 00017, représentée par le Père Julien PALCOUX, curé de la paroisse
de Vernon

D’autre part,

Ci-après les contractants,

Il est convenu entre les parties : 

Article 1er : Objet de la convention 

La Commune de Vernon mandate l’Atelier de restauration Renascentis, département
d’Ascendi  afin  de  restaurer  deux  œuvres  d’art  de  la  Collégiale  de  Vernon
appartenant à la commune :

- Julien Devos (1846-1925),  Un miracle de Saint-Adjutor, patron de Vernon,
huile sur toile, 1873. 135 x 164,5 cm. Cadre d’époque, en bois sculpté et doré.
Une œuvre exposée au salon des refusés en 1873, n°68 ; 

- Anonyme, copie d’après Michel Van Loo, Portrait du duc de Penthièvre, huile
sur toile, 19e siècle. 165 x 135 cm. Cadre en bois sculpté et doré.

Article 2 : Programme et enveloppe financière 



L'enveloppe financière s'établit à la somme de 6 663,00 € TTC selon le programme
défini  par  l’Atelier  de  restauration  Renascentis,  département  d’Ascendi
conformément aux deux devis joints en annexe.

Article 3 : Exécution de l'ouvrage 

L’Atelier de restauration Renascentis, département d’Ascendi s’engage à réaliser les
travaux sur la base du programme et de l'enveloppe financière définie fixée par la
Commune de Vernon à l’article 2 de la présente convention.

Article 4 : Financement 

Il est convenu que la Paroisse Saint Louis Pays de Vernon s’engage à signer les
devis  joints  en  annexe  et  à  régler  intégralement  et  exclusivement  la  somme de
6 663,00 € TTC à réception de la facture détaillée de l’atelier de restauration.

Il est convenu que le paiement de la somme de 6 663,00 € TTC n’interviendra qu’une
fois les travaux entièrement réalisés. 

Article 5 : Manipulations et transports

En contrepartie du paiement de la prestation, il  est convenu que la Commune de
Vernon s’engage à procéder à la dépose des deux œuvres et à leur transport  à
l’atelier ainsi qu’à leur retour à la Collégiale.

A leur arrivée ainsi qu’à leur départ de l’atelier, un constat d’état des œuvres sera
dressé contradictoirement par la Commune et l’atelier.

Ces constats d’état seront notifiés à la Paroisse par tout moyen.

Les  compétences  des  agents  et  le  matériel  du  musée  municipal  et  du  centre
technique municipal seront sollicités lors de la dépose et du transport.

L’atelier  Renascentis,  département  d’Ascendi,  s’engage  à  fournir  une  attestation
d’assurance pour la prise en charge des deux tableaux dans ses locaux.

Article 6 : Durée de la convention 

La présente convention est établie pour la durée du projet portant sur la restauration
des deux tableaux de la Collégiale jusqu'à paiement des factures définitives.

Article 7 : Condition résolutoire 



Tout manquement aux conditions stipulées dans la présente convention entrainera
sa résolution de plein  droit,  avec obligation  de restitution des biens confiés à la
Commune de Vernon.

Article 8 : Droit applicable 

La présente convention est régie par le droit français.

Les  litiges  pouvant  s'élever  du  fait  de  l'interprétation,  de  l'application  ou  de
l’exécution  des  clauses  du  présent  contrat  devront  être  soumis  à  la  partie
cocontractante par voie de réclamation préalable dans un délai de 30 jours suivant la
conclusion de la présente convention.

La partie destinataire de la contestation statue dans un délai de 30 jours suivant la
réception de cette  réclamation, l’absence de réponse au terme dudit  délai  valant
décision de rejet tacite.

En cas de difficulté persistante, la décision peut être déférée dans un délai de deux
mois suivant la date de sa notification en saisissant le tribunal compétent.

Fait en 3 exemplaires originaux

A Vernon 

Le 

La Ville de Vernon La Paroisse Saint Louis Pays de Vernon
Madame Nicole BALMARY Monsieur Julien PALCOUX
Maire-adjointe déléguée à la 
Culture et au Patrimoine

L’atelier Renascentis, département d’Ascendi
Abbaye de Wandrille
Monsieur Pascal PRADIE
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